
 

 
  
 
 
 
    Nanterre le  
 
 
 

 

AVIS DE PUBLICITE PREALABLE A LA CONCLUSION D’UNE AUTORISATION 

D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR L’INSTALLATION D’UN CIRQUE 

 

 
Le Département des Hauts-de-Seine a reçu une demande spontanée pour l’installation d’un 
cirque sur la plaine de jeux du Parc André Malraux.  
 
Conformément à l’instruction INTA1919289J modifiant la circulaire CPAE1727822C du 19 
octobre 2017 relative à l’application de l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 aux 
professions foraines et circassiennes, il est convenu des dispositions suivantes : 
 
1 - Emplacement : Plaine de jeux du Parc André Malraux sur une emprise de 3700 m². 
 
2 – Durée de l’occupation : la Plaine de jeux du Parc André Malraux sera mise à disposition 
des occupants entre le 5 février au 11 mars 2024 ; la période de montage et de démontage 
est incluse. 
 
3 - Redevance : Elle sera constituée d’une part fixe correspondant à 62,30 € HT par jour 
d’occupation et d’une part variable équivalente à 5% du chiffre d’affaires HT réalisé pendant 
la période d’activité autorisée. 
 
L’occupant devra souscrire un abonnement auprès d’un fournisseur d’électricité pour sa 
consommation et sera astreint au paiement d’un forfait de 200 € pour la consommation 
d’eau.  
 
4 - Conditions d’exploitation : L’exploitant est tenu de veiller à la propreté de l’emplacement 
mis à disposition sur toute la durée de l’occupation. Il fera son affaire de la gestion des 
déchets générés par son activité. Une convention d’occupation fixera plus précisément les 
obligations lui incombant. 
 

5 – Renseignements complémentaires : veuillez adresser vos demandes à 
parcsjardins@hauts-de-seine.fr 
 


